
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 

  
 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 8 AVRIL 2013 
 

Séance régulière du conseil municipal tenue à la salle municipale le 8     
avril 2013 à 19h.30 à laquelle étaient présents Messieurs les conseillers 
Jean-Claude Charpentier, Sylvain Gagnon, Denis Prescott, Jacques 
Martial, Guy Corriveau et André Desrochers, sous la présidence de 
Madame Francine Bergeron, Mairesse. 

 
Hélène Plourde directrice générale et secrétaire-trésorière est présente. 
 
Après méditation  Madame la mairesse Francine Bergeron ouvre la 
présente assemblée. 

 
86-04-2013 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 Il est proposé par le conseiller Jacques Martial  

Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
87-04-2013 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 

4 MARS 2013 
 
  Il est proposé par le conseiller Denis Prescott 

Appuyé par le conseiller André Desrochers 
Et résolu 
 
Que le procès-verbal de la séance régulière du 4 mars 2013 soit et est 
adopté dans sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
CORRESPONDANCE  

 
La directrice générale fait un résumé de la correspondance reçue. 

 
88-04-2013  ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

 
 Il est proposé par le conseiller André Desrochers 

Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier  
Et résolu 
 
Que les membres du conseil municipal approuvent la liste des comptes 
à payer du mois de mars 2013 tels que lus, les chèques numéro 10020  à 
10072 inclusivement, les déboursés incompressibles, les salaires et que 
sont ratifiés les chèques émis en vertu d’une résolution ainsi que les 
comptes à payer d’une somme de 193,914.58$. 

 
Que la mairesse et la directrice générale soient et sont autorisées à 
signer les chèques à cet effet. 



 

 

Que la directrice générale et secrétaire-trésorière certifie qu’il y a les 
fonds nécessaires pour payer ces factures. 
 
 
________________________   ________________________ 
Mairesse      Directrice générale et  
       Secrétaire-trésorière 
Adoptée à l’unanimité. 
 

89-04-2013 ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 31 MARS 2013 
 
Il est proposé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Appuyé par le conseiller Jacques Martial 
Et résolu 

 
Que le dépôt du rapport de l’état des revenus et des dépenses au 31 
mars 2013 soit et est accepté dans sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
ADMINISTRATION 

 
90-04-2013 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ET RAPPORT DU 

VÉRIFICATEUR  
 
Attendu que monsieur Paul Michaud comptable agréé de la Firme  
Michaud Desroches Inc.  et vérificateur de la municipalité de 
Mandeville  a déposé le rapport financier  et son rapport; 
 
Attendu qu’un avis public mentionnant la date du dépôt du rapport 
financier et du rapport du vérificateur a été donné conformément à 
l’article 176.1 du Code municipal; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Guy Corriveau 
Et résolu 
 
Que les membres du conseil de la municipalité de Mandeville 
acceptent et prennent acte du rapport financier et du rapport du 
vérificateur pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2012. 
 
Que conformément à l’article 176.2 du Code municipal, copie desdits 
rapports soit et est transmise au Ministre des Affaires municipales et 
des Régions. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
91-04-2013 MICHAUD DESROCHES INC. - MANDAT 

 
Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Denis Prescott  
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise le paiement de la facture 
de Michaud Desroches Inc. au montant de 9818.87$ taxes incluses  
représentant les honoraires professionnels pour la vérification de 
l’année financière 2012. 



 

 

Que par la présente résolution la municipalité de Mandeville mandate 
la firme Michaud Desroches Inc. à titre de vérificateur pour la 
vérification de l’année 2013. 

  
Adoptée à l’unanimité. 
 

92-04-2013 VENTE POUR TAXES MRC - AUTORISATION 
 

  Il est proposé par le conseiller Guy Corriveau 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise Madame Carole 
Rocheleau, adjointe administrative à se porter acquéreuse pour et au 
nom de la municipalité de Mandeville des immeubles lors de la vente 
pour taxes conformément à l’article 1038 du Code Municipal. 
  
Adoptée à l’unanimité. 

 
93-04-2013 CROIX-ROUGE CANADIENNE – BARRAGE ROUTIER 

 
Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Jacques Martial 
Et résolu 

 
Que la municipalité de Mandeville autorise la Croix-Rouge à faire un 
barrage routier le samedi 31 août 2013. 
 
Que par la présente autorisation, ladite municipalité se dégage de 
toutes responsabilités. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
VOIRIE 
 

94-04-2013 EXCAVATION NORMAND MAJEAU INC.  
 
Attendu que la municipalité de Mandeville a accordé le contrat de 
déneigement et sablage des chemins de la municipalité de Mandeville 
à Excavation Normand Majeau inc. au numéro de résolution 308-09-
2010; 
 
Attendu que pour la sécurité des citoyens il est jugé important 
d’augmenter la quantité de sel sur certains chemins; 
  
Attendu qu’en vertu de l’article 12.02 dudit contrat la municipalité de 
Mandeville se réservait le droit d’exiger un pourcentage de sel plus 
élevé en raison de conditions climatiques particulières et paiera à 
l’entrepreneur le coût additionnel du sel ainsi requis; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
Que la municipalité de Mandeville autorise le paiement du surplus de 
sel pour le mois de mars au montant de 4 995.00 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 



 

 

 
Monsieur Guy Corriveau, conseiller, se retire pour la résolution suivante afin 
de ne pas influencer ou de tenter d’influencer le vote. 
 

95-04-2013 CAMION 10 ROUES - RÉPARATION 
 

  Il est proposé par le conseiller Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission de TI-
BONHOMME EXCAVATION INC. pour la réparation du camion 10 
roues tel que détaillé dans sa soumission portant le numéro 1103, datée 
du 28 janvier 2013 d’une somme de 2 772.84 plus les taxes.  

 
Adoptée à l’unanimité. 
 
Monsieur Guy Corriveau, conseiller reprend sa place à la table du conseil 
municipal. 
 

96-04-2013 14E AVENUE – DEMANDE 
 
Demande des résidents de la 14e Avenue à l’effet d’entretenir ledit 
chemin pendant l’hiver ainsi que durant la saison estivale, de plus ils 
demandent que les frais relatifs à ces dépenses soient chargés à chacun 
des contribuables de la 14e Avenue à même le compte de taxes. 
 

  Il est proposé par le conseiller Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ne donne pas suite à cette 
demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
   LOISIRS ET CULTURE 

 
97-04-2013 PELOUSE DAUPHIN 

 
  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 

Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate PELOUSE DAUPHIN 
pour l’entretien de la pelouse du terrain de balle molle au parc 
municipal pour un montant  de 344.93$ taxes incluses. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

98-04-2013 CENTRE DE KARATÉ YOGA BRANDON - REMBOURSEMENT 
 

  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 



 

 

Que la municipalité de Mandeville rembourse les frais de 35% du coût 
des inscriptions pour quatre (4) enfants de Mandeville d’une somme de 
182.00 $. 
 
Que le chèque soit émis à Manon St-Onge pour Centre de Karaté Yoga 
Brandon. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

99-04-2013 CAMP DE JOUR - SORTIES 
 

  Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la cédule préparée par la 
technicienne en loisirs concernant les sorties lors du camp de jour et 
autorise le montant total des frais incluant le transport d’une somme 
de 3 850.00 $. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

100-04-2013 ENFANCE LIBRE LANAUDIÈRE 
  
  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 

Appuyé par le conseiller André Desrochers 
Et résolu 

 
Que la municipalité de Mandeville accepte l’offre de service l’atelier-
conférence interactif en prévention de l’agression sexuelle et de toute 
violence envers les enfants dans le cadre du camp de jour pour un 
montant de 500.00 $. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
101-04-2013 CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT BIOALIMENTAIRE DE 

L’ANAUDIÈRE - ADHÉSION 
 

 
  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 

Appuyé par le conseiller André Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle l’adhésion avec le CDBL 
du 1er avril 2013 au 31 mars 2014 d’une somme de 114.98 taxes incluses. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

102-04-2013 CLUB PÉTANQUE LES BÉLIERS- DEMANDE 
 
Demande d’utiliser la patinoire et les toilettes à chaque lundi soir du 13 
mai au 26 août 2013 et pendant toute la journée, le 26 mai, 30 juin, 28 
juillet et le 31 août et demande un soutien financier pour aider à payer 
les dépenses. 
 

  Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Guy Corriveau 
Et résolu 



 

 

 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande et 
accorde un soutien financier d’une somme de 200.00 $. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

103-04-2013 LES BENNES LANAU INDUSTRIES – TERRAIN SOCCER 
 

  Il est proposé par le conseiller Jean Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la facture de LES BENNES 
LANAU INDUSTRIES portant le numéro 7249 d’une somme de 
1 092.26 taxes incluses pour la fabrication de deux (2) buts de soccer au 
terrain municipal. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

104-04-2013 AUTRAY EN FORME – DEMANDE DE SUBVENTION 
 

  Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville entérine la décision de la 
technicienne en loisirs à l’effet de procéder à trois (3) demandes de 
subvention à D’Autray en forme pour : 
 

• une activité parascolaire pour les écoles du secteur Brandon;  
• une ressource en psychomotricité pour le camp de jour; 
• une formation afin de mobiliser les citoyens pour des 

activités. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
Monsieur Jacques Martial, conseiller se retire pour la résolution 
suivante parce qu’il est en conflit d’intérêt. 
  

105-04-2013 LES ATELIERS MASTIGOUCHE – DEMANDE 
 
Demande de commandite des Ateliers Mastigouche  d’une somme de 
250.00 $ afin d’aider à défrayer les coûts de publicité.  
 

  Il est proposé par le conseiller Guy Corriveau 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 

 
Que la  municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande. 
 
Que le chèque soit émis à Madame Isabelle Villeneuve. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
Monsieur Jacques Martial, conseiller reprend sa place à la table du 
conseil municipal. 
 



 

 

106-04-2013 PACTE RURAL-DEMANDE DE SUBVENTION- PARC PLANCHE À 
ROULETTES 

 
  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 

Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale à 
présenter le projet d’une demande de financement dans le cadre du 
Pacte rural 2007-2014 MRC de D’Autray concernant le parc de planche 
à roulettes tel que déposé; 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 
HYGIÈNE DU MILIEU 
 

107-04-2013 FORAGE PASSE-PARTOUT INC.  
 

  Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 

 
Que la  municipalité de Mandeville autorise la facture de FORAGE 
PASSE-PARTOUT INC. portant le numéro 221, datée du 01 février 
2013 d’une somme de 11 497.50 $ taxes incluses. 
 
Que cette dépense soit payée avec la subvention de la TECQ 2010-2014. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
108-04-2013 EXP. – MANDAT 

 
  Il est proposé par le conseiller Denis Prescott 

Appuyé par le conseiller André Desrochers 
Et résolu 

 
Que la municipalité de Mandeville mandate la firme EXP.  pour un 
plan d’action, bilan de l’usage de l’eau et l’assistance technique pour 
l’année 2013 tel que détaillé dans les offres de service portant les 
numéros MDVM-00057055 et MDVM-00057056 et datées du 22 mars 
2013. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
VARIA 
 

109-04-2013           MANDEVILLE EN HISTOIRE 
 
Offre de service pour la création et production d’un évènement-
spectacle à Mandeville et demande une subvention de 3 000.00 $ ainsi 
que les services tels que détaillés dans l’offre datée du 27 mars 2013. 
 

  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Guy Corriveau 
Et résolu 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande et 
accorde une subvention d’une somme de 3 000.00 $.  
 
Adoptée à l’unanimité. 



 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

110-04-2013 CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Guy Corriveau 
Et résolu  
 
Que la présente assemblée soit et est levée à 20h25.  
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
MÉDITATION 
 
**********************************************************************  
 
Je soussignée certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants 
pour les dépenses décrites dans les résolutions suivantes : #88-04, 91-
04, 94-04, 98-04, 101-04, 105-04, 109-04.  
 
 
 
_____________________________ 
Hélène Plourde, directrice générale et secrétaire-trésorière  
 

 
 
 
 
 
             _________________________                ___________________________ 
       Francine Bergeron, mairesse               Hélène Plourde, directrice générale 

                                                              et secrétaire-trésorière 


